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Salaire minimum pour statut cadre au forfait

Par nsalloum, le 04/02/2013 à 21:09

Bonjour, 

j'ai appris qu'en 2013, une directive européenne impose un salaire minimum de 70 000€ par
an pour avoir un statut cadre; en-deça de ce salaire le statut est obligatoirement ETAM. 

Cette information me semble fausse et irréaliste. 

Qu'est-ce que vous en pensez? merci

Par Lag0, le 05/02/2013 à 07:07

Bonjour,
2013 = année du père noël ???
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